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Objet : Avis sur le projet de plan climat énergie PCAET Baie de Somme 3 Vallées 

Madame la Présidente, 

Vous avez transmis pour avis du Conseil régional le projet de Plan Climat Air Energie Territorial 
du Syndicat Mixte Baie de Somme 3 Vallées. Je tiens à souligner la qualité des documents ; 
ils témoignent de l'engagement des EPCI et de l'efficacité de la mutualisation de l'ingénierie 
locale entre le SCOT, le PNR et le PCAET. 

En application de sa stratégie, le PCAET comprend de nombreuses actions pour lesquelles la 
maîtrise d'ouvrage repose sur les Communautés de Communes du Vimeu, Ponthieu et 
Marquenterre et la Communauté d'Agglomération de la Baie de Somme. Cela illustre 
l'engagement de ces collectivités dans une politique volontariste en matière de transition et 
d'adaptation au changement climatique, et ce, au-delà des engagements de préservation du 
patrimoine naturel et de la biodiversité, pris dans la Charte du Parc. 

Les travaux d'élaboration du PCAET ont été lancés en avril 2018. Les objectifs de réduction 
des consommations d'énergie et d'émissions de gaz à effet de serre que fixe votre territoire 
ont pris pour référence une version provisoire du SRADDET avec des ambitions différentes 
du document approuvé par le Préfet le 3 août dernier. 

Comme les PCAET doivent prendre en compte les objectifs du SRADDET approuvé et être 
compatibles avec ses règles, j'attire votre attention sur le fait que les cibles du territoire en 
matière de réduction des consommations d'énergie et d'émissions de gaz à effet de serre se 
situent en deçà des chiffres régionaux, notamment à l'horizon 2030 par rapport à 2012, et ce, 
dans plusieurs secteurs comme ceux des transports et de la rénovation thermique des 
bâtiments résidentiels et tertiaires. 

Il conviendrait donc de revoir les scénarios envisagés pour prendre en compte l'objectif 31 et 
être compatible avec la règle 7. 

Pour le secteur des transports, le plan ne mentionne pas d'indicateurs concernant la logistique 
urbaine ; il faudrait considérer l'objectif 7 du SRADDET. S'agissant de la rénovation thermique 
du bâti résidentiel et tertiaire, en compatibilité avec la règle 33, je vous invite à identifier une 
gouvernance pour l'animation et le suivi de votre stratégie afin de coordonner les actions que 
vous envisagerez pour viser la massification de la rénovation thermique. 
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J'ai noté votre ambition de fixer la part de production d'énergies renouvelables et de 
récupérations (EnR&R), dans la consommation d'énergie finale de votre territoire à 48% en 
2030 et 94% en 2050. Cette perspective s'inscrit en cohérence avec l'objectif régional ; il met 
en évidence l'effort d'intégration de vos documents de planification, le PCAET constituant le 
volet énergétique du SCOT. 

Pour ce qui concerne la qualité de l'air, je remarque que vos objectifs de réduction d'émissions 
de polluants atmosphériques sont insuffisants au regard de l'ambition régionale et des chiffres 
du PREPA inscrits dans l'objectif 32 du SRADDET ; la part du « bois-énergie » dans votre 
stratégie énergétique explique en partie les moindres baisses pour certains polluants 
(particules, COV). 

Les actions spécifiques liées à la qualité de l'air (autres que les actions dans différents secteurs 
ayant un impact sur la qualité de l'air) pourraient être revues : 

• La programmation du plan de surveillance de la qualité de l'air intérieur (02) n'est chiffrée 
que pour un des EPCI du PCAET. Même si le PCAET n'est pas directement visé par la 
règle 34 du SRADDET s'appliquant en priorité aux documents d'aménagement, une 
attention particulière doit être portée à la diminution de l'exposition des publics sensibles 
aux pollutions atmosphériques dans certains établissements. 

• Compte tenu du poids du secteur agricole sur votre territoire, et s'agissant de la 
promotion de pratiques agricoles favorables à la qualité de l'air (C4), une ambition plus 
marquée concernant les actions spécifiques visant à diminuer les émissions de polluants 
par ce secteur (surtout ammoniac et particules) est à rechercher. 

Je retiens les objectifs que s'est fixé votre territoire concernant le stockage carbone par les 
sols et la volonté de gestion économe de l'espace. En compatibilité avec la règle 6, il serait 
opportun de définir entre les parties prenantes, une coordination de la stratégie d'adaptation 
au changement climatique. 

En conclusion, et sous réserve de la prise en compte des objectifs et de la compatibilité avec 
les règles du SRADDET, j'ai l'honneur de vous informer de l'avis favorable de la Région. Celle 
ci, en tant que chef de file des politiques Climat Air Energie, se tiendra à vos côtés pour vous 
accompagner dans la mise en œuvre des politiques publiques concernées. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de ma =: distinguée. 
Guislain CAMBIER 
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